
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
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DELIBERATION CFVU 073-2019 
 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 

et L.719-7 ; 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 

d’Angers ; 

Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ; 

Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la formation et 

de la vie universitaire le 12 Septembre 2019. 

 

 

 

 

 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 23 Septembre 

2019 en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 

 

La modification de MCC concernant la formation : 

- Licence professionnelle Métiers des administrations et collectivités territoriales 

est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

 

Fait à Angers, le 23 Septembre 2019 

   

Sabine MALLET 

Vice-présidente Formation et vie universitaire 

de l’Université d'Angers  

 

Signé 

 

 

 

Objet de la délibération : Modification de M.C.C. – Faculté de droit, d’économie 

et de gestion 

 
 
 

 

 

 

 

 

 



 
   

Fiche de modification des maquettes de formation 

 

 

§ UFR : Droit, économie, Gestion  

§ Avis favorable du Conseil d’UFR du : 12 septembre 2019 

§ Passage à la CFVU du : 23 septembre 2019 

§ Rentrée universitaire: 2019-2020 
 

Formation concernée : Licence professionnelle Métiers des administrations et 

collectivités territoriales 
 

Nature de la modification (merci de cocher la case) : 
 

Structure : 
 

Création ou modification ou déplacement d’UE / EC  
 

Changement d’ECTS  
 

Mise en place ou retrait de parcours   
 
 

Modalités de contrôle des connaissances : 
 

Modification des conditions de validation  
 
Modification de coefficient(s)   

 
Modification d’épreuve(s) (nature, durée…)  

 
 

Charges d’enseignement : 
 
Modification du volume horaire  

 
Mutualisation ou démutualisation  

 
Incidence financière :   

(joindre un argumentaire) 
 
 

§ Avis et remarques éventuelles de la CFVU : 
 

 
 

 
 
 

 
 

Détail de la modification à compléter au verso : 
Joindre les 2 maquettes 

 



 

 

 

 

Détail de la modification : 
Joindre les 2 maquettes 

 

Intitulé des éléments 2018/2019 2019/2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Deux sessions sont organisées :  
-session initiale : Il s’agit de la 
première session d’examen terminal 
ou l’ensemble des épreuves de 
contrôle continu. 

-session de rattrapage : il s’agit 
de la deuxième session d’examen 

obligatoirement organisée pour les 
étudiants ajournés ou défaillants 
(absence justifiée ou non) en 
première session. 

 

L’étudiant peut demander à 

conserver en session de rattrapage 
les UE pour lesquelles il a obtenu 
une note égale ou supérieure à 8 sur 
20 en session initiale.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La session de rattrapage est 

organisée au minimum quinze jours 
après la publication des résultats de 
la session initiale.  
 

 

 
Deux sessions sont organisées :  
-session initiale : Il s’agit de la 
première session d’examen terminal 
ou l’ensemble des épreuves de 
contrôle continu. 

-session de rattrapage : il s’agit 
de la deuxième session d’examen 

obligatoirement organisée pour les 
étudiants ajournés ou défaillants 
(absence justifiée ou non) en 
première session. 
 

L’étudiant peut demander à 
conserver en session de rattrapage 

les UE pour lesquelles il a obtenu 
une note égale ou supérieure à 8 sur 
20 en session initiale. 
 
La note attribuée en session de 
rattrapage à un EC est la meilleure 

des deux notes de cet EC entre la 
session initiale et la session de 
rattrapage. Si l’étudiant a été 
défaillant en session initiale, seule sa 
note de session de rattrapage est 
prise en compte. 
 

La session de rattrapage est 

organisée au minimum quinze jours 
après la publication des résultats de 
la session initiale.  
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